EUCOCO 2000 - XXVIème Conférence Européenne de Soutien au peuple sahraoui

Résolutions du groupe de travail

Droits de l'Homme

Le groupe de travail sur les droits de l'homme constate que la population sahraouie dans les territoires occupés continue de subir de plein fouet la répression perpétrée par les forces d'occupation marocaines. La population sahraouie ne bénéficie pas de la pseudo « ouverture démocratique » tant vantée par les autorités marocaines.

Le groupe de travail prend acte que les autorités marocaines n'ont rien changé à leur politique d'intégration du Sahara Occidental même si elles changent de stratégie pour y parvenir. Le manque de liberté empêche la libre expression. Elle provoque des dysfonctionnements d'ordre économique et social. Elle étouffe toute expression d'ordre culturel. Il s'en suit inévitablement des cycles de révoltes et de répression. Le groupe de travail réaffirme que seul un référendum libre, transparent et régulier permettant au peuple sahraoui de s'exprimer sur son devenir, peut garantir le respect des droits et libertés fondamentales des sahraouis.

Recommandations

Le groupe de travail affirme l'importance du Bureau des droits de l'homme de la coordination et la nécessité de le fortifier dans ces initiatives. Pour se faire il appelle les comités à soutenir cette structure en particulier financièrement.

Il recommande qu'une attention toute particulière soit apporté à l'information afin d'améliorer sa circulation et sa fiabilité.

Il appartiendra au Bureau de renforcer ses relations avec les diverses ONG et les Instances internationales de surveillance, de même qu'il lui appartient de relayer les informations reçues sur les exactions commises au Sahara Occidental. Il s'emploiera également à mettre en synergie les activités suivantes :

1) -  La campagne d'adoption des disparus sahraouis ayant démontrée son efficacité est à poursuivre et à amplifier ;

2) Le groupe de travail souhaite que les Nations Unies désignent un rapporteur des Droits de l'Homme au Sahara Occidental comme cela l'a été par exemple pour le Chili et la Namibie et pour se faire demande aux comités de se mobiliser à cet effet ;

3) Le groupe de travail propose qu'une journée pour les Droits de l'Homme au Sahara Occidental soit retenue et que chaque comité s'organise pour cette commémoration ;

4) Le groupe de travail attire l'attention de l'ensemble des congressistes ici présents que la FIDH tiendra son congrès du 10 au 14 janvier 2001 à Casablanca. Il demande que chaque comité prenne attache avec sa Ligue nationale afin de veiller à ce que la question du Sahara Occidental tant au niveau de l'application du Droit International que du respect des droits humains fondamentaux, soit traitée lors de ce congrès ; 

De même qu'il demande à chaque comité d'être attentif d'informer toutes les délégations susceptibles de se rendre au Sahara Occidental à l'invitation des autorités marocaines, de la situation de répression que subit quotidiennement la population sahraouie ;

5) Le groupe de travail souhaite qu'une aide effective soit apportée aux sahraouis qui essayent de s'organiser dans les territoires occupés tel que le Groupe des sahraouis victimes de la disparition forcée et de la détention arbitraire et le Groupe sahraoui du forum Vérité et Justice. Il réaffirme son soutien à l'AFAPREDESA. 

De plus il recommande que des témoignages de solidarité soient envoyés aux sahraouis actuellement incarcérés dans les prisons marocaines, et tout particulièrement à Mohamed Daddache ;

6) Le groupe de travail recommande que tous moyens soient mis à disposition afin que des ex-disparus ou des membres des familles de disparus puissent témoigner lors de la 4ème Commission de Décolonisation des Nations-Unies ;

7) Le groupe de travail recommande de promouvoir des missions d'observation dans les territoires occupés du Sahara Occidental ;

8) Enfin le groupe de travail souhaiterait que la question des Droits de l'Homme soit également débattue lors des prochaines conférences par le groupe de travail politique afin qu'une véritable synergie soit mise en place dans nos actions.

Pour conclure le groupe de travail appelle tous les Gouvernements, les Institutions et les ONG à être vigilants, à dénoncer toutes les atteintes aux Droits de l'Homme perpétrées par le Maroc au Sahara Occidental afin d'apporter une protection effective à la population sahraouie des territoires occupés.

Bruxelles le 26 novembre 2000.

